
1/1

ART. 5 N° 310

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 juillet 2018 

IMMIGRATION ET DROIT D'ASILE - (N° 1173) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 310

présenté par
Mme Karamanli, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, 

M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, 

Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Rabault, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et 

Mme Victory
----------

ARTICLE 5

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« aa) Le II est abrogé ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime trois cas dans lesquels l’OFPRA peut statuer en procédure accélérée en 
raison des difficultés qu’ils soulèvent.

Le premier vise à rendre possible le placement en procédure accélérée le demandeur d’asile qui a 
présenté de faux documents d’identité ou de voyage, fourni de fausses indications ou dissimulé des 
informations ou des documents concernant son identité, sa nationalité ou les modalités de son entrée 
en France afin d’induire en erreur les autorités ou a présenté plusieurs demandes d’asile sous des 
identités différentes. Or, une personne contrainte de fuir pour échapper à des persécutions quitte le 
plus souvent son pays de façon précipitée et sous une fausse identité. Lorsque les persécutions 
émanent de son État ou sont tolérées par celui-ci, les possibilités de sortie légale du territoire sont le 
plus souvent impossibles. Le demandeur d’asile arrive sur le territoire français de façon irrégulière. 
Quant à la présentation de demandes d’asile sous des identités différentes, la Cour européenne des 
droits de l’Homme a récemment condamné la France dans une décision en considérant que cet 
élément ne discrédite pas l’ensemble des déclarations du demandeur d’asile (CEDH, A. F. c/ 
France, 15 janvier 2015).


